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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V~G~TALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Onzieme session 
Geneve, 26 et 27 avril 1983 

ECARTS MINIMAUX ENTRE LES VARIETES 

RECOMMANDATIONS AU COMITE CONSULTATIF CONCERNANT 
L'AUDITION DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES PROFESSIONNELLES, 

LES 9 ET 10 NOVEMBRE 1983 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. A sa seizH~me session ordinaire, tenue en octobre 1982, le conseil a 
decide, en relation avec l'adoption du programme et budget de l'Union de 1983, 
que les organisations internationales professionnelles seront entendues les 9 
et 10 novembre 19.83 sur la question des ecarts minimaux entre les varietes. 
Lors de la seance commune qu'ont tenue le Comite administratif et juridique et 
le comite technique en novembre 1982, il a ete decide que l'audition portera 
uniquement sur les aspects techniques de la question des ecarts minimaux entre 
les varietes, l moins que l'etat d'avancement des travaux du comite adminis
tratif et juridique sur les aspects juridiques de cette question permette 
d'adopter une autre ligne de conduite (voir le paragaraphe 20.ii) du document 
CAJ/X/8, ou le paragraphe 11. ii) du document TC/XVIII/13 Prov.). En ce qui 
concerne l'etat d'avancement de la procedure concernant les aspects techniques 
de la question, on se reportera au document CAJ/XI/s. 

2. Le Comite administratif et juridique devra faire une recommandation au 
Comite consultatif au sujet de l'addition des aspects ou de certains aspects 
juridiques de la question des ecarts minimaux l l'ordre du jour de l'audition. 
En cas de recommandation positive, il y aura lieu de preciser la procedure. Le 
Bureau de l'Union propose ce qui suit comme base de discussion, compte tenu de 
1 I echelonnement deS reuniOnS deS differenteS partieS intervenanteS (et notam
ment du fait que deux organisations tiendront leurs congres environ un mois 
apres la reunion du Comite): 

i) Immediatement apres la session du Comite consultatif, le Bureau de 
l'Union informerait les organisations internationales professionnelles des 
nouveaux sujets inscrits a l'ordre du jour de l'audition; 

ii) Dans le courant du mois de mai, le Bureau de l'Union enverrait aux 
organisations un document decrivant brievement les problemes et la situation 
juridique (dispositions de la convention, solutions adoptees dans les Etats 
membres ou dans des Etats choisis comme etant representatifs des differentes 
possibilites, etc.); 
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iii) Les organisations seraient priees de formuler leurs observations avant 
la fin juillet et le Bureau de l'Union ferait la synthese de ces observations 
dans le courant du mois d'aoGt et l'enverrait aux representants des Etats 
membres et des organisations, ce qui permet trait aux representants des Etats 
membres de les examiner a l'occasion de la session d'automne du comite techni
que ou de celle du comite consultatif; 

i.·n L'audition serait fondee sur le document mentionne a l'alinea ii) ci;.. 
dessus et sur la synthese mentionnee a l'alinea iii) ci-dessus. 

3. Concernant les aspects techniques de la question des ecarts minimaux 
entre les varietes, le com1te adm1n1stratif et juridique ne devra faire des 
recommandations au Comite consultatif que s'il aura examine le projet de docu
ment figurant a l'annexe I du document CAJ/XI/5. Afin d'assurer une bonne 
preparation de l'audition, le Bureau de l'Union propose la p~ocedure suivante : 

i) Si le projet de document figurant a 1 'annexe I du document CAJ/XI/5 
aura ete modifie par le comite administratif et juridique ou le comite consul
tatif, le Bureau de 1' Union enverra aux organisations professionnelles, imme
diatement apres la session du Comite consultatif, la version finale de ce 
document. En tout etat de cause, il les invitera a presenter avant la fin 
juillet des observations si elles le desirent. Il est rappele que les organi
sations ont deja ete averties de la possibilite de presenter des observations 
apres que le Comite consultatif aura arrete la liste des questions mises a 
l'ordre du jour de l'audition. 

ii) le Bureau de l'Union fera la synthese de ces observations et l'enverra 
aux representants des Etats membres et des organisations dans le courant du 
mois d'aoGt, ce qui permettra aux representants des Etats membres de les exa
miner a l'occasion de la session d'automne du Comite technique ou de celle du 
comite consultatif; 

iii) L'audition sera fondee sur le document figurant a l'annexe I du docu
ment CAJ/XI/5 (eventuellement tel que remanie) et sur la synthese des observa
tions mentionnee a l'alinea ii) ci-dessus. 

[Fin du document] 


